
 
 
 
 

 
 

Reprise des expulsions : refusons l’inacceptable 
 

Le 15 mars, la fin de la trêve hivernale va jeter à la rue des mil liers de familles 
angoissées, sans solution de relogements. Face à la  reprise de cette pratiq ue 
honteuse, la CNL organise sur tout le territoire un e semaine d’action du 5 au 12 mars 
dont le temps fort sera une grande manifestation, l e samedi 12 mars, à Paris. 
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Dans un contexte où le pouvoir d’achat des familles se dégrade sous les coups du chômage, de la 
précarité, du manque de revalorisation des salaires, des retraites et des aides sociales, toujours plus 
de ménages « se saignent » pour faire face à la flambée des loyers, des charges, des prix de 
l’énergie.  
 
En conséquence, le nombre d’impayés explose, tout comme les expulsions qui atteignent un niveau 
historique avec 107 000 ménages menacés de se retrouver à la rue à la suite d’une décision de 
justice. Le nombre d’expulsions manu militari a augmenté d’environ 79% au cours de la dernière 
décennie. Pour la CNL, cela est inacceptable. 
 
Ces chiffres terribles reflètent la politique répressive de l’Etat. D’un côté, le gouvernement accélère les 
procédures d’expulsion chaque année, en dépit du coût humain, social, économique et en totale 
incohérence avec la loi DALO. De l’autre côté, il accentue son désengagement financier tant pour la 
construction sociale que pour les aides à la personne. Tandis que la production de logements 
véritablement sociaux reste à un niveau très faible, le gouvernement force les bailleurs sociaux à 
vendre leurs patrimoines. Les orientations politiques et idéologiques du gouvernement sont claires : 
un soutien sans faille au secteur privé pour lequel il dépense dix fois plus que pour le secteur social. Il 
abandonne ainsi toutes ses responsabilités de dimension sociale, notamment le logement social. 
 
Face à cette situation, la Confédération Nationale du Logement organise une semaine d’initiatives 
contre les expulsions du 5 au 12 mars. Le temps fort de cette semaine d’action aura lieu le 12 mars 
prochain, avec, notamment une grande manifestation à Paris. 
La CNL appelle ses militants, ses organisations, les usagers du logement et plus largement les 
citoyens à participer activement aux manifestations prévues pour résister à la machine à expulser du 
gouvernement et s’opposer à sa politique désastreuse du logement. 
 
 
 La CNL demande  : 
 
■ La mise en œuvre d’un Service public national et décentralisé du logement et de l'habitat. 
■ Le gel des loyers dans tous les secteurs locatifs. 
■ La revalorisation de 25 % des aides personnelles et la prise en compte dans le calcul de la totalité du coût des charges 
locatives. 
■ La construction annuelle de 180 000 logements locatifs véritablement sociaux. 
■ L’arrêt de toutes les saisies, expulsions, coupures d’eau, de gaz et d’électricité. 
■ La garantie et l’amélioration du statut d’occupation des locataires. 
■ Un véritable service public de l’Energie. 
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